
 
 

FORMATION EN LIGNE RESPECT ET SPORT 
 
 
 Madame, Monsieur, 
 
 Suite à un projet-pilote en 2008-2009, Hockey Québec a pris la décision d’aller de l’avant avec la 
formation en ligne Respect et Sport. Cette formation remplacera la partie abus et harcèlement du cours de 
santé-sécurité. Le conseil d’administration de Hockey Québec a déterminé que les personnes suivantes 
devront obligatoirement suivre cette formation : 
 

• Tous les nouveaux entraîneurs-initiation 

• Tous les nouveaux entraîneurs-récréation 

• Tous les entraîneurs intro à la compétition 

• Tous les entraîneurs devant faire une requalification 

• Tous les nouveaux préposés en santé-sécurité ainsi que les requalifiés 
 

Cette formation, d’une durée d’environ deux heures et demie, comporte les modules suivants :  
 

• Le pouvoir du pouvoir 

• Les types de pouvoir et son utilisation 

• Les styles de leadership 

• Le développement émotif 

• Le développement de l’enfant 

• L’intimidation, le harcèlement, la violence et l’abus 

• La négligence et l’abus 

• Les initiations 

• Les droits des participants 

• Les documents d’appoint 
 

Voici maintenant la procédure pour pouvoir effectuer la formation Respect et Sport : 
 

• Site : https://hq.respectgroupinc.com 

• Aller sur Enregistrement et nouvel utilisateur 

• Inscrire les données demandées 

• Accepter la Politique de Confidentialité  

• Cliquer sur Envoyer pour pouvoir commencer le programme 
 

Veuillez prendre note que votre courriel et votre numéro de téléphone ne serviront qu’à vous 
rejoindre, et ne seront utilisés que par votre région. Votre date de naissance ne servira qu’à vous identifier 
afin de faire le lien avec l’enregistrement des membres à Hockey Québec. 

 
 Pour terminer, vous avez la possibilité de faire cette formation en ligne en plusieurs séances. 
Cependant, vous devez compléter la section que vous avez entamée sinon vous devrez la refaire au 
complet. Nous recommandons fortement que cette formation soit complétée comme pré-tâche à la 
formation en classe. Si ce n’est pas fait, vous aurez 30 jours, suivant la formation en classe, pour le 
faire. N’oubliez pas que c’est une partie de la formation, si elle n’est pas complétée, vous n’aurez 
pas votre carte, peu importe laquelle. 

 


